
Amnesty International condamne toutes 
les attaques contre la population civile 
quels qu’en soient les auteurs, côté pa-
lestinien et israélien. Nous avons tou-
jours dénoncé les violations des droits 
humains liés à la colonisation, et rappe-
lé aux États leurs obligations au regard 
du droit international.

Après 50 ans d’une politique de colo-
nisation qui cause des violations répé-
tées des droits des Palestiniens, nous 
demandons aux États de ne plus se 
contenter de dénoncer : les États ont le 
devoir de faire cesser les activités qui 
contribuent au développement écono-
mique  des colonies illégales. 

Nous n’appelons donc pas à un boycott 
des produits issus des colonies par le 
consommateur, mais nous demandons 
aux États d’en interdire l’importation.

 

Rejoignez notre campagne 
et signez notre pétition sur 
amnesty.fr

Nous demandons aux 
gouvernements qui ont des 
relations commerciales avec 
Israël, et en particulier à la 
France :

• d’interdire l’importation 
des biens produits dans les 
colonies illégales ; 

• d’interdire aux entreprises 
domiciliées dans leur pays 
d’avoir des activités dans les 
colonies illégales.

Pourtant, cette politique illégale se 
poursuit avec des conséquences 
dramatiques sur le quotidien de 
millions de Palestiniens. 
Leur droit à la terre, leur accès à 
l’eau ou à l’électricité, aux soins 
ou à l’éducation sont chaque jour 
bafoués. 
Si les États, dans leur grande 
majorité, condamnent 
officiellement ces agissements, 
ils ne prennent pas toutes les 
mesures pour y remédier. 
Amnesty International mène 
campagne auprès des États pour 
qu’ils interdisent l’importation 
de produits issus des colonies 
illégales et contribuent ainsi à 
faire enfin respecter les droits 
fondamentaux des Palestiniens. 

 EN BREF  NOS REVENDICATIONS

Depuis plus de 50 ans, Israël mène une politique de colonisation 
condamnée par la communauté internationale.

ILLÉGAL
Arrêtons l’importation de produits 
issus des colonies israéliennes

100 % ILLÉGAL

Perpétuation des 
violations de droits 

humains

Expansion des colonies

Financement des 
colonies

Commerce de plus 
de 200 millions de 

dollars (UE)

 650/803



UN DEMI-SIÈCLE 
D’OPPRESSION 
Le régime militaire mis en place en Cisjordanie 
occupée bouleverse tous les aspects de la vie 
quotidienne des Palestiniens. Ce régime entrave 
leur droit à circuler librement. Ils doivent se 
soumettre à de fréquents check points, ne 
peuvent choisir librement quand ils veulent 
se déplacer ou quitter les territoires. Dans la 
foulée et au jour le jour, c’est toute une série 
de droits, pourtant reconnus et essentiels, qui 
leur sont refusés. Aller à l’école, travailler, se 
soigner relèvent de l’impossible. C’est aussi 
leur liberté de s’exprimer, d’organiser ou de 
prendre part à une manifestation qui est 
sévèrement punie. En cas d’infraction, et quelle 
qu’en soit la nature, c’est la justice militaire qui 
les juge. 

Le gouvernement israélien a par ailleurs adopté, 
en Israël, un ensemble de lois qui visent à 
étouffer toute critique de cette politique. 

En Cisjordanie où vivent près de 3 
millions de Palestiniens, on dénombre 
près de 600 000 colons - dont 250 000 
vivent à Jérusalem Est

DES COLONIES 
100 % ILLÉGALES 
La politique de colonisation d’Israël est une violation 
flagrante du droit international. 
Israël enfreint deux principes fondamentaux du droit 
international coutumier : 

• l’occupation ne doit être qu’une situation 
temporaire ; 

• la puissance occupante n’a pas le droit de transférer 
des civils de son pays vers les territoires occupés.

Son illégalité a d’ailleurs été réaffirmée par une 
résolution du Conseil de sécurité de l’ONU de 
décembre 2016.  La colonisation constitue par 
ailleurs un crime de guerre selon le statut de Rome 
de la Cour pénale internationale. 

de terres palestiniennes

100 000
hectares
ont été accaparés par 
Israël depuis 1967

ISRAËL

C I S J O R D A N I EC I S J O R D A N I E

JO
R

D
A

N
IE

Mer 
Morte

Jo
ur

da
in

Jéricho

Bethléem

Jérusalem

Hébron

Ramallah

Qalqiliya

Tulkarem

Jénine

Tubas

Naplouse

Salfit

Jéricho

Bethléem

Jérusalem

Hébron

Ramallah

Qalqiliya

Tulkarem

Jénine

Tubas

Naplouse

Salfit

10 km

Mur de séparation israélien
construit, en construction 
ou en projet

Zones déclarées 
fermées

« Ligne verte »

No man’s land

Colonies israéliennes

Villes et villages
palestiniens

Territoires contrôlés 
par Israël (zone C)

Territoires contrôlés par 
l’Autorité palestinienne  

zone A

zone B

Ré
al

is
at

io
n 

: S
ci

en
ce

s 
Po

 -
 A

te
lie

r 
de

 c
ar

to
gr

ap
hi

e.
 ©

 D
ila

, P
ar

is
, 2

01
6

Source : United Nations, Office for the Coordination of Humanitarian 
Affairs in the Occupied Palestinian Territory, www.ochaopt.org

La Cisjordanie (2016)

En novembre 2015, la Commission 
européenne a publié des lignes direc-
trices exigeant l’étiquetage des pro-
duits issus des colonies israéliennes. 
Cet étiquetage est un premier pas, 
mais il ne suffit pas car il n’empêche 
pas le commerce de ces produits, qui 
contribue au développement écono-
mique des colonies.
Chaque année, ce sont ainsi des 
biens d’une valeur de centaines de 
millions de dollars qui sont expor-
tés dans le monde entier. Il s’agit 
des produits agricoles (miel, huile 
d’olive, œufs, dattes, volailles, fruits, 
légumes, vin...) ou cosmétiques et 
quelques composants de produits 
électroniques, exportés dans plu-
sieurs pays – dont la France. 

En 2015, le ministère de l’Économie 
israélien a estimé que les exporta-
tions de produits en provenance des 
colonies vers l’Union européenne re-
présentaient jusqu’à 300 millions de 
dollars américains par an.

Or les États sont juridiquement tenus 
de ne pas reconnaître les colonies il-
légales – même indirectement – et de 
ne pas contribuer à les créer ni à les 
consolider. Pour que les États com-
merçant avec Israël respectent cette 
obligation, ils doivent interdire les pro-
duits en provenance des colonies et 
veiller à ce que les entreprises domi-
ciliées sur leur territoire n’y aient pas 
d’activités et ne commercialisent pas 
de produits qui y sont fabriqués.

ARRÊTONS 
 LE COMMERCE D’EXPORTATIONS

Le 5 juin 1967, Israël occupait la Cisjordanie, 
y compris Jérusalem-Est et la bande de Gaza. 
En l’espace de 50 ans, elle a implanté des 
colonies sur les territoires palestiniens occupés, 
avec des conséquences dramatiques sur les droits 
fondamentaux des Palestiniens. Cette colonisation 
va de pair avec des confiscations de terres, des 
expropriations et des démolitions. 
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Couverture
Un jeune Palestinien regarde la colonie israélienne de Hashmonaim 

en s'appuyant sur le mur de séparation illégal construit par Israël 
© AFP/Abbas Momani
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